
COMMISSION COMPÉTITION SENIORS 

Réunion du mercredi 14 octobre 2020 

Présidence : M. Jacques Gay 
Présents : MM. Bernard Guiraudou – Patrick Langenfeld – Bruno Lefevere – Sylvain Sanna  
Excusé : M. Marcel Cayzac 
Assiste à la réunion : M. Christian Vidal, délégué du Comité de Direction 
 
Le procès-verbal de la réunion du a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

COUPE DE L’HÉRAULT SENIORS 

Le tirage au sort des 32e de Finale de Coupe de l’Hérault Seniors du 1er novembre 2020, effectué ce jour en 
présence de : 
 
M. Jean-Claude Printant, Président du District de l’Hérault,  
M. David Blattes, Secrétaire Général,  
M. Christian Vidal, Vice-Président,  
les membres de la Commission Seniors,  
les 4 nouveaux services civiques du District, 
 
 a donné lieu aux rencontres suivantes, sur le terrain du club premier nommé, avec prolongations et épreuve 
des tirs au but si nécessaire : 
 

MONTP MOSSON MASSANE 1 ou PRADES LEZ FC 1/VIA DOMITIA USCNM 1 
LA GRANDE MOTTE AS 1 ou ES PAULHANPEZENAS AV1/SETE FC 34 2 

LAMALOU FC 1/BEZIERS A. S. 2 
LAVERUNE FC 1/FABREGUES AS 2 

CANET AS 1/AGDE RCO 2 
VILL. BEZIERS FC 2 ou PUISSALICON MAGA 1/BALARUC STADE 1 

LE POUGET/VENDEMIAN 1/M. LEMASSON RC 1 
GRABELS OLYMPIQUE 1/M. INTER AS 1 

ARSENAL CROIX ARGENT 1/LA PEYRADE OL 1 
MARSILLARGUES 1/M. PETIT BARD FC 1 

JUVIGNAC AS 1/GIGNAC AS 1 
THONGUE ET LIBRON FC 1/ST CLEMENT MONT 1 

SUSSARGUES FC 1/MEZE STADE FC 1 
ST FELIX DE LODEZ OL 1 ou FLORENSAC PINET 1/PALAVAS CE 1 

MIDI LIROU CAPESTANG 1 ou MONTAGNAC US 1/CERS PORTIRAGNES SC 1 
M.ARCEAUX 1/PIGNAN AS 1 

CAZOULS MAR MAU 1/CASTELNAU CRES FC 1 
COURNONTERRAL 1 ou VIL. MAGUELONE 1/POUSSAN CA 1 

MONTPEYROUX FC 1/ROC SOCIAL SETE 1 
M. ATLAS PAILLADE 1/LATTES AS 1 

BOUJAN FC 1/MAUGUIO CARNON US 1 
U.S. BEZIERS 1/VENDARGUES PI 1 

SETE OLYMPIQUE FC 1/LUNEL GC 1 
SUD HERAULT FO 1/CLERMONTAISE 1 
ST JEAN VEDAS 1/MONTARNAUD AS 1 

M. ST MARTIN AS 1/ST ANDRE SANGONIS OL 1 
MUDAISON ES 1/BOUZIGUES LOUPIAN AC 1 
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PUIMISSON AS 1/FRONTIGNAN AS 1 
JACOU CLAPIERS FA 1/PEROLS ES 1 

OL MARAUSSAN BITER 1 ou CORNEILHAN LIGNAN 1/GRAND ORB FOOT ES 1 
MIREVAL AS 1/MAURIN FC 1 

ST GELY FESC 1/BAILL ST BRES VALER 1 
 

Ces rencontres sont susceptibles d’être inversées, selon l’équipe qui se sera qualifiée au tour précédent. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

COUPE DE L’HÉRAULT SENIORS 

MIDI LIROU CAPESTANG 1/MONTAGNAC US 1 
VILL. BEZIERS FC 2/PUISSALICON MAGA 1 
OL MARAUSSAN BITER 1/CORNEILHAN LIGNAN 1 
Du 4 octobre 2020 
Sont reportées au 18 octobre 2020, journée de rattrapage au calendrier général 
(Terrain impraticable) 

D1 

LESPIGNAN VENDRES FC 1/VALRAS SERIGNAN FCO 1 
Du 18 octobre 2020 
Est avancée au 17 octobre 2020 
(Accord des clubs) 

VÉTÉRANS 

 Poule A 
 
OL. MARAUSSAN BITER 3/BEZIERS U. S. 3 
VIA DOMITIA USCNM 3/OCCITANIE FC 1 
Du 2 octobre 2020 
Sont reportées au 16 octobre 2020, journée de rattrapage au calendrier général 
(Terrain impraticable) 
 

 Poule B 
 
MONTBLANC SF 2/MIDI LIROU CAPESTANG 4 
Du 2 octobre 2020 
S’est jouée le 9 octobre 2020 
(Terrain impraticable – Accord des clubs) 
 
MEZE STADE FC 4/CAZOULS MAR MAU 3 
Du 2 octobre 2020 
Est reportée au 16 octobre 2020, journée de rattrapage au calendrier général 
(Terrain impraticable) 
 

 Poule C 
 

CŒUR HERAULT ES 2/GRAND ORB FOOT ES 3 
Du 2 octobre 2020 
S’est jouée le 9 octobre 2020 
(Terrain impraticable – Accord des clubs) 

 
LE BOSS ES VETERANS 1/VALROS AS 2 
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LAMALOU FC 3/ES PAULHANPEZENAS AV 4 
ST THIBERY SC 4/NEZIGNAN ES 2 
Du 2 octobre 2020 
Sont reportées au 16 octobre 2020, journée de rattrapage au calendrier général 
(Terrain impraticable) 

FORFAITS 

M. LUNARET NORD 1 
50887.1 – Coupe de l’Hérault Seniors du 4 octobre 2020 
Contre JUVIGNAC AS 1 
 
Courriel du 2 octobre 2020 
Amende : 56 € (28 € pour forfait notifié dans les dix jours précédant la rencontre, X 2 à domicile) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

*** 
NEZIGNAN ES 1 
50893.1 – Coupe de l’Hérault Seniors du 3 octobre 2020 
À POUSSAN CA 1 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe POUSSAN CA 1 était présente 
sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe NEZIGNAN ES 1 avec amende de       
56 € (forfait non notifié), pour en reporter le bénéfice à l’équipe POUSSAN CA 1 sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
En outre, les frais de l’officiel seront mis au débit du club ET.S. NEZIGNANAISE. 
 

*** 
ST THIBERY SC 3 
50594.1 – D5 (B) du 11 octobre 2020 
À LE POUGET-VENDEMIAN 2 
 
Vu la feuille de match, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe LE POUGET-VENDEMIAN 2 
était présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe ST TIHIBERY SC 3 avec amende de       
40 € (forfait non notifié), pour en reporter le bénéfice à l’équipe LE POUGET-VENDEMIAN 2 sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
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FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 

THEZAN ST GENIES OF 2 
50985.1 – Vétérans (B) du 2 octobre 2020 
 

FRONTIGNAN AS 3 
51074.1 – Vétérans (D) du 2 octobre 2020 

Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 28 octobre 2020, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 28 octobre 2020. 
 

Le Président, 
Jacques Gay 

 
Le Secrétaire de séance, 

Bernard Guiraudou 


